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AUX: Points de contact du Codex  
Organisations internationales intéressées 

DU: Secrétariat, Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires 
Commission de Codex Alimentarius,  
Viale delle Terme di Caracalla, 

00153 Rome, Italie 

OBJET: Demande d'observations à l’étape 3 sur les modifications et/ou additions 
proposées au Système international de numérotation (SIN) des additifs 
alimentaires (CXG 36-1989)  

DATE LIMITE: 12 mars 2018 

OBSERVATIONS Au: 

Secrétariat 
Comité du Codex sur les additifs alimentaires 
China National Center for Food Safety Risk 
Assessment (CFSA)  

Building 2, No. 37 Guangqu Road,  

Chaoyang District, Beijing 100022, Chine  
Courriel: ccfa@cfsa.net.cn 

 

Copie au: 

Secrétariat 

Commission du Codex Alimentarius 
Programme mixte FAO/OMS sur les 
normes alimentaires 
Viale delle Terme di Caracalla 
00153 Rome, Italie 
Courriel: codex@fao.org 

 

CONTEXTE 

1. Se référer au document CX/FA 18/50/11, Annexe 1.  

DEMANDE D’INFORMATIONS ET D’OBSERVATIONS 

2. Les membres et observateurs du Codex sont invités à présenter des observations, à travers les points 
de contact du Codex, sur les modifications et/ou additions proposées au Système international de 
numérotation (SIN) des additifs alimentaires (CXG 36-1989). 

3. Les observations soumises en réponse à la lettre circulaire seront examinées par le Comité du Codex 
sur les additifs alimentaires, à sa cinquantième session (se référer au REP17/FA, par. 118).  
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